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Arabie Saoudite, Ethiop~_JL~~~Guiné~~a!ti, Libéria, 
Ltbye, Maroc z Po.kistau, Ph~liPE!_!,les z République arabe unie 1 

Soudan et Tunisie. Projet de résolution 

L'Assemblée générale, 

Rappelant l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice, en date 

du 11 juillet 1950, sur le statut international du Sud~Ouest africain, 

Rappelant que, par sa résolution 449 A (V) du 13 décembre 1950, elle a 

accepté l'avis consultatif de la Cour, 

Rappelant en outre que, par sa résolution 1142 (XII) du 25 octobre 1957, elle 

a félicité le Comité du Sud-Ouest africain de son rapport spécial sur l'action 

juridique qui pourrait être entreprise à cet égard et qu'elle a, en particulier, 

appelé l'attention des Etats Membres sur l'action juridique prévue à l'article 1 

du lia.ndat considéré conjointement avec l'Article 37 du Statut de la Cour inter
nationale de Justice. 

Appelle l'attention des Etats Membres sur les conclusions du rapport spécial 

du .Comité du Sud-Ouest africain!/ concernant l'action juridique que peuvent exercer 

les Etats l~mbres en renvoyant pour décision à la Cour internationale de Justice, 

conformément à l'article 7 du Vendat considéré conjointement avec l'Article 37 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, tout différend avec l'Union 

sud-africaine relatif à l'interprétation ou à l'application du Mandat sur le 

Sud-Ouest africain. 
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